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CC 2 II.
La péremption pour avoir tardé à agir doit être admise avec retenue car, selon l’art. 2 al. 2 CC, la protection d’un droit sera exclue seulement si son exercice est manifestement abusif (consid. 4.1).
CC 2 II.
La péremption suppose que l’ayant droit ait eu connaissance (ou aurait dû avoir connaissance) de la violation de ses droits, qu’il ait toléré celle-ci pendant une longue période sans s’y opposer et que l’auteur de la violation, de bonne foi, ait entre-temps acquis lui-même une position digne de protection (consid. 4.1).
ZGB 2 II.
Eine Verwirkung wegen verspäteter Geltendmachung darf nur mit grosser Zurückhaltung angenommen werden, da nach Artikel 2 Absatz 2 ZGB nur der offenbare Missbrauch eines Rechtes keinen Rechtsschutz findet (E. 4.1).
ZGB 2 II.
Die Verwirkung setzt voraus, dass der Berechtigte Kenntnis von der Verletzung seiner Rechte hatte (oder gehabt haben müsste), dass er diese während eines langen Zeitraums duldete, ohne sich dagegen zu wehren, und dass der gutgläubige Verletzer inzwischen einen eigenen wertvollen Besitzstand erworben hat (E. 4.1).
text-lang=frLa demanderesse est une société civile de droit français produisant et commercialisant des vins réputés. Elle est titulaire de la marque verbale suisse «A1.». La défenderesse est une société de droit français et exploite un domaine agricole nommé «F1.». La défenderesse a enregistré la marque «F1.» en France en 1972. Depuis 1970 au moins, du vin est produit sur le domaine et mis en bouteilles sous le nom de «F1.» En Suisse, la société E. SA importe du vin «F1.» depuis 1972.
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En 1979, puis en 1988, la demanderesse a signalé à la défenderesse que son usage (en France) de la dénomination «F1.» risquait d’entraîner dans le public une confusion avec sa propre appellation «A1.» et l’a priée d’ajouter un terme supplémentaire à l’appellation «F1.». La défenderesse n’ayant pas donné suite à ces sommations, la demanderesse l’a actionnée en justice en 2000 (en France).
Considérants / Aus den Erwägungen:
4.1.	Conformément à la jurisprudence constante, les actions défensives en matière de droits de propriété intellectuelle et de concurrence déloyale peuvent s’éteindre lorsqu’elles sont mises en œuvre trop tard (TF du 17 juin 2019, 4A_630/2018, consid. 3.1 et les arrêts cités).
La péremption pour avoir tardé à agir doit toutefois être admise avec retenue car, selon l’art. 2 al. 2 CC, la protection d’un droit sera exclue seulement si son exercice est manifestement abusif (TF du 17 juin 2019, 4A_630/2018 déjà cité, consid. 3.1; TF, sic! 2015, 37 ss consid. 6.1, «Arthursgroup SA | Swiss Arthur Prod SA»; ATF 117 II 575 ss consid. 4a et l’arrêt cité). Plus exactement, l’abus de droit réside dans le fait que l’ayant droit adopte un comportement contradictoire (venire contra factum proprium): l’inaction prolongée suscite l’apparence d’une tolérance, que contredit l’action en justice intentée des années plus tard (TF, sic! 2015, 37 ss consid. 6.1, «Arthursgroup SA | Swiss Arthur Prod SA» déjà cité et l’auteur cité).
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